
         

 

 

Association du Festival des Epouvantails 
Mairie de MEYRALS 

Le Bourg 24220 Meyrals 
 
 
2éme  édition du Concours de la Chanson Française 
organisé par le « Festival des Epouvantails de MEYR ALS » 
 

REGLEMENT 2011 
 

Le concours s’adresse uniquement à la catégorie « i nterprète ». 
Le concours aura lieu le samedi 23 juillet 2011 à 2 0h00 en plein air sur la place 

de l’Eglise de MEYRALS ou dans la salle polyvalente  en cas de pluie. 
 

 
1- Inscription : 

La date limite d’inscription est fixée au 18 juille t 2011 
par téléphone au 05 53 31 13 56 
 Une présélection se déroulera à compter du 11 juillet avec les CD reçus. 
Les candidats seront présentés par ordre d’inscription. 
Les candidats présélectionnés interprèterons un seul titre  de leur choix. 
 

2- Titres interprétés : 
En français uniquement. 
 

- Nature de l’interprétation : solo vocal, duo vocal. 
- Chanson personnelle acceptée. 
- Accompagnement : auto accompagnement autorisé (soit bande musicale, soit 

instrument dans ce cas nous préciser type, nombre pour la technique son) 
- Pour les bandes musicales, nous autorisons les bandes audio sur CD sous 

réserve qu’elles soient bien lues (CD originaux fortement conseillés). 
- Nous demandons également à ce que les bandes soient  dépourvues de 

tout bruit ou voix de fond. 
- Choix de deux titres : 1 pour la présélection et 1 pour la finale 
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3- Conditions de participation : 

 
Avoir 11 ans au 1 er juillet 2011 sur présentation d’un justificatif,  
autorisation parentale obligatoire pour les mineurs , AINSI que l’autorisation 
d’exploitation du droit à l’image (photos et vidéo)  pour tous les participants. 
CES DEUX DOCUMENTS DOIVENT ETRE MANUSCRITS. 

 
4- Jury et critères de jugement : 

 
Le jury est composé de professionnels de la musique et du spectacle, 
d’amateurs de musique, de partenaires (professeurs de musique, 
organisateurs de concours, animateurs radio, délégation de la SACEM…) 

Les décisions du jury sont sans appel 
 

5- Prix  
• 1er   prix :  1 enregistrement en studio d’une demi-jo urnée. 
• 2ème prix :   1 vol en montgolfière. 
• 3 émeri : 1 repas spectacle pour deux personnes au » Mus ic Hall » 

De Bergerac 
Et de nombreux autres lots. 
La soirée sera animée par Loîc Delviel 

 
IMPORTANT : 

Il est indispensable, pour participer au concours, de renvoyer : 
  

- Un CD (voix et audio) de présélection, portant votr e nom et le  titre de la 
chanson EN LETTRES MAJUSCULES. 

- Le bulletin d’inscription ci-joint dûment rempli 
- Le présent règlement avec l’ajout de la formule man uscrite suivante « j’ai 

lu et j’accepte le règlement » 
- L’autorisation parentale ET l’autorisation du droit  à l’image pour les 

candidats mineurs. 
 

L’enveloppe correctement affranchie est à adresser avant le 18 juillet 2011 à : 
Daniel Barde , Festival Des Epouvantails LESCARPEDI E : 24220 MEYRALS 

 
 

 
La signature de ce règlement vaut l’acceptation des  entières conditions. 

Fait à ……………………………….., le ………….2011 
 
(écrire « j’ai lu et accepte le règlement » avant d e signer) 

. 
 

Signature 
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Association du Festival des Epouvantails 
Mairie de MEYRALS 

Le Bourg 24220 Meyrals 
 

Concours de la chanson française du : 
FESTIVAL DES EPOUVANTAILS DE MEYRALS 2011. 

 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
NOM : …………………………………………………………………….. 
 
PRENOM : ………………………………………………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE : …………..LIEU : ……………….DEPT :…….. 
 
ADRESSE : …………………………………………………………………… 
 
VILLE : …………………………………………………………DEPT : ……. 
 
TELEPHONE FIXE : ………………………………………………………… 
 
TELEPHONE  MOBILE : …………………………………………………….. 
 
ADRESSE COURRIEL (MAIL)………………………………………………  
 
 
 
CHANSON DE LA PRESELECTION ……………………………………….. 
 
CHANSON DU CONCOURS : ……………………………………………….. 
 
 

 
Page 3 sur 3 

 
Association n° 0244004857 Siège social : Mairie de MEYRALS- 24220 MEYRALS ,France 

Siren : 493894513  Siret : 493 834 513 000 16 



 
 

 


